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Texte de la question

Mme Sandrine Doucet attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits des femmes, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion sur la situation
des personnes à mobilité réduite dans les bâtiments d'habitat collectif en copropriété dont la construction est
antérieure à l'arrêté du 24 décembre 1980. En effet, les copropriétés construites avant cette date ne sont pas
assujetties à l'obligation d'allouer un nombre minimal de places de stationnement adaptées et réservées aux
personnes à mobilité réduite, et la création de ces places ne peut se faire qu'au moyen d'une demande à l'assemblée
des copropriétaires, qui est libre de refuser. Aussi, elle souhaiterait connaître les solutions qui sont envisagées par le
Gouvernement pour permettre aux personnes à mobilité réduite de disposer de places adaptées quelle que soit la
date de construction de la copropriété dans laquelle elles résident.

Texte de la réponse

  Depuis l'arrêté du 24 décembre 1980 fixant les dispositions relatives à l'application du décret n° 80-637 du 4 août
1980 modifiant le code de la construction et de l'habitation, partie règlementaire, en vue de rendre accessibles et
adaptables aux personnes handicapées à mobilité réduite les bâtiments d'habitation collectifs neuf et les logements
qu'ils contiennent, un minimum de 5 % des places de stationnement d'automobiles destinées aux habitants et aux
visiteurs doit être adapté aux personnes à mobilité réduite, en particulier aux usagers en fauteuil roulant, pour les
bâtiments d'habitation collective nouvellement construits. L'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014
relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments
d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées, a consolidé cette disposition en y ajoutant l'obligation
de louer ces places de manière prioritaire aux personnes handicapées habitant toute copropriété construite après le
1er janvier 2015. Ainsi, depuis 35 ans, le nombre d'immeubles possédant des places de stationnement adaptées n'a
cessé de croître et le dispositif organisé autour de l'ordonnance de 2014 vient consolider et accélérer le processus.
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